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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté
Égalité
Fraternité

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

ARRETE DREAL/STRV/2026-21

portant agrément du centre de formation FORMATRANS pour dispenser les formations
et organiser les examens permettant l'obtention des attestations de capacité professionnelle
en transport routier léger de marchandises et en transport routier de personnes au moyen de

véhicules n'excédant pas neuf places, y compris le conducteur

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU les articles R 3211-40-2 à R 3211-40-7 du Code des transports ;

VU les articles R 3113-39 à R 3-113-39-6 du Code des transports

VU les articles A 3211-40 et A 3211-40-1 à A 3211-40-5 du Code des transports et leurs annexes;

VU les articles A 3113-39 et A 3113-39-1 à A 3113-39-5 du Code des transports et leurs
annexes;

VU l'arrêté DREAL/STRV/2021 n0 20 du 1er juin 2021 portant agrément du centre FORMATRANS
pour dispenser les formations et organiser les examens permettant d'obtenir la délivrance des
attestations de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises et en
transport routier de personnes au moyen de véhicules n'excédant pas neuf places, y compris
le conducteur

CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d'agrément présentée par le centre de
formation FORMATRANS déposée le 5 mars 2026;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement

ARRÊTE

Article 1 :
Le centre de formation est agréé pour une période d'un an à compter du 1er juin 2026 pour
dispenser les formations et organiser les examens permettant l'obtention de l'attestation de
capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises et en transport routier de
personnes au moyen de véhicules n'excédant pas neuf places, y compris le conducteur, dans
les locaux situés 12 avenue Carnot à NANTES (44000).

Article 2 :
Les formations dispensées et les examens organisés devront être conformes aux articles du
Code des transports, sus-visés.
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Article 3 :
Le centre FORMATRANS fournira à la DREAL le bilan annuel des formations et des examens,
faisant notamment apparaître les résultats comprenant les taux de réussite et d'échec des
stagiaires. Les résultats devront dissocier les candidats ayant préalablement suivi la formation
dans le centre de formation et d'examen, ceux s'étant présentés après un premier échec ou
un deuxième échec après avoir suivi la formation dans le même centre ou dans un autre
centre, et ceux s'étant présentés en bénéficiant d'une dispense de formation.

Article 4 :
Le centre FORMATRANS transmettra à la DREAL, au début de chaque année le calendrier des
sessions de formation en présentiel et à distance et des examens comprenant les lieux et
dates des stages de formation prévus, les lieux et dates d'examens de fin de formation, les
lieux et dates de réunions des jurys d'examen, le délai de transmission des résultats aux
candidats sous forme de notification individuelle.

Article 5 :
Le centre FORMATRANS est tenu d'informer la
dans le contenu des formations et des examens.

DREAL de toute modification intervenant

Article 6 :
L'agrément peut être retiré à tout moment si le centre FORMATRANS cesse de remplir les
critères sur le fondement desquels il a été agréé ou en cas de manquements graves et répétés
à ses obligations.

Article 7 :
La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est chargée de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le ^/û^(^>^

Pour le préfet de région et par délégation,
Pour la directrice régionale,

La cheffe de^^cellule

regulation des^a^ports^outiers,

i^w-ew

t,

2/2
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités

R52-2026-04-16-00001

Arrêté  DREETS-26 du 16 avril 2026 et portant sur

la composition du CRCAS 2026
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de Sécurité Sociale Antenne

interrégionale de Rennes MNC

R52-2026-04-03-00009

Arrêté MNC du 03 avril 2026 portant nomination

des membres du conseil de la caisse primaire

d'assurance maladie de Loire-Atlantique N° 3
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   
 
 
 

Arrêté du 03 avril 2026 
 

portant nomination des membres du conseil de la   
caisse primaire d'assurance maladie de Loire-Atlantique 

 

N° : 3 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 
 
Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 modifié relatif aux institutions intervenant dans le domaine de         
l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés ; 
 
Vu les arrêtés des 30 mars et 01 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la 
caisse primaire d'assurance maladie de Loire-Atlantique ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à M. Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

                                                                    Article 1 
 

Est nommé membre titulaire du conseil de la caisse primaire d'assurance maladie de             
Loire-Atlantique, en tant que représentant des employeurs et sur désignation de la                          
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
M. David GUIHEUX 
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Article 2 
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 04 avril 2026. 
 

Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

                                                  Fait le 03 avril 2026 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

     Lionel CADET 
 

   
 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de Sécurité Sociale Antenne interrégionale de Rennes MNC -

R52-2026-04-03-00009 91



Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de Sécurité Sociale Antenne

interrégionale de Rennes MNC

R52-2026-04-14-00003

Arrêté MNC du 14 avril 2026 portant nomination

des membres du conseil d'administration de la

caisse d'allocations familiales de la Mayenne N° 3
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

Arrêté du 14 avril 2026 

 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne 

 
N° : 3 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les arrêtés des 6 et 13 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 
d'administration de la caisse d'allocations familiales de la Mayenne ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 
 

Article 1 
 
Sont nommés membres suppléants du conseil d'administration de la caisse d’allocations 
familiales de la Mayenne en tant que représentant des employeurs et sur désignation du 
Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

 
- M. David ALEXANDRE  
- Mme Maud PELLE  
   
 
Mme Anne MORIN représentant suppléant des associations familiales et sur désignation de 
l'Union nationale des associations familiales (UNAF) n’est plus membre du conseil 
d'administration de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne. 
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Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

                Fait le 14 avril 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de Sécurité Sociale Antenne

interrégionale de Rennes MNC

R52-2026-06-24-00001

Arrêté MNC du 24 avril 2026 portant nomination

des membres du conseil d'administration de la

caisse d'allocations familiales de Maine-et-Loire

N° 4
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

Arrêté du 24 avril 2026 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la caisse d'allocations familiales de Maine-et-Loire 

 
N° : 4 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 

Vu les arrêtés des 13, 20 et 25 février 2026 portant nomination des membres du conseil 
d'administration de la caisse d'allocations familiales de Maine-et-Loire ; 
 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
Est nommée membre suppléant du conseil d'administration de la caisse d’allocations familiales 
de Maine-et-Loire, en tant que représentant des travailleurs indépendants et sur désignation de 
la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) :  
 

Mme Nathalie GRAPPIN 
 

Article 2 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

 Fait le 24 avril 2026 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

Lionel CADET 
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de Sécurité Sociale Antenne

interrégionale de Rennes MNC

R52-2026-04-27-00001

Arrêté MNC du 27 avril 2026 portant nomination

des membres du conseil de la caisse primaire

d'assurance maladie de la Mayenne. (N°1)
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 
 

Arrêté du 27 avril 2026 

 
portant nomination des membres du conseil 

de la caisse primaire d’assurance maladie de la Mayenne 

 
N° : 1 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 modifié relatif aux institutions intervenant dans le domaine de         
l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à M. Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Sont nommés au conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de la Mayenne : 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 
 
Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
Titulaires : 
- M. Yoann FLAUX  
- Mme Sophie LETERRIER    
 

Suppléants : 
- Mme Magali COEFFIC  
- M. Eric TRANSON       
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Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
- Mme Carole ROUAT  
- Mme Linda SEGURA MAINGE    

 
Suppléants : 
- Mme Nathalie LACHAUX  
- M. Jean-Luc ROULAND       

 
Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
Titulaires : 
- M. Patrick GESSINN  
- M. Cyriaque MAILLARD    

 
Suppléants : 
- Mme Aline CRAMPE  
- M. Sébastien LARDEUX       
 

Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des 
cadres (CFE-CGC) : 
 
Titulaire : 
- Mme Sylvie VEILLE    

 
Suppléant : 
- M. Hubert LEBLANC       

 
Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
- M. Yann BEGUEL    

 
Suppléant : 
- Mme Jennifer VIGANNE       
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2° En tant que représentants des employeurs : 
 
Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
- Mme Alexia CHARTIER  
- M. Claude JOLLY  
- Mme Charlène LUCAS  
- M. Bruno PLANCHAIS    

 
Suppléants : 
- Mme Charlène BLANCHETIERE  
- M. Joël BRESTEAUX  
- M. Eric JOUANEN  
- Mme Laëtitia SABINE       

 
Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaires : 
- M. André ALOUR  
- M. Stéphane BARREAU  
- M. Rémi BUARD    

 
Suppléants : 
- Poste vacant  
- Poste vacant  
- Poste vacant       

 
Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaire :  
- Mme Eliane GARNIER    

 
Suppléant : 
- M. Patrice LIVENAIS       

 
3° En tant que représentants de la mutualité française : 

 
Sur désignation de la Fédération nationale de la mutualité française (FNMF) : 
 
Titulaires : 
- M. Pascal PANNIER  
- M. Christophe PASQUIER    

 
Suppléants : 
- Mme Josiane CHAUDET  
- M. Samuel FESNEAU       
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4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine 
de l'assurance maladie : 

 
Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 
 
Titulaire : 
- Mme Chantal FORGET    

 
Suppléant : 
- Poste vacant       

 
Sur désignation de l’Union nationale des associations familiales (UNAF) : 
 
Titulaire : 
- Mme Mathilde BRUNET    

 
Suppléant : 
- Poste vacant       

 
Sur désignation de l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé 
(UNAASS) : 
 
Titulaires : 

- Poste vacant  
- Poste vacant    

 
Suppléants : 

 - Poste vacant  
- Poste vacant    
 

 
5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

 
      - M. Loïc BROUSSEY 
 
 

6° En tant que représentant avec voix consultative, sur désignation de l’instance 
régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants (IRPSTI)                                         

des Pays de la Loire : 
 

       - M Jean-François BOYERE 
 

 
 
 
 
 

Article 2 
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Le présent arrêté prend effet à compter du 01 mai 2026. 
 

Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

                  Fait le 27 avril 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de Sécurité Sociale Antenne

interrégionale de Rennes MNC

R52-2026-04-28-00001

Arrêté MNC du 28 avril 2026 portant nomination

des membres du conseil de la caisse primaire

d'assurance maladie de la Vendée N° 1
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

Arrêté du 28 avril 2026 

 
portant nomination des membres du conseil 

de la caisse primaire d’assurance maladie de la Vendée 

 
N° : 1 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 modifié relatif aux institutions intervenant dans le domaine de 
l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Sont nommés au conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de la Vendée : 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 
 
Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
Titulaires : 
- Mme Marie-Madeleine GROSSIN  
- M. Patrick LEGRAS 
 
Suppléants : 
- M. Rodolphe FILLON  
- Mme Catherine HERMOUET 
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Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
- Mme Olivia GOURDON  
- M. Benoit JAMONNEAU 
 
Suppléants : 
- Poste vacant 
- Poste vacant 
 
Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
Titulaires : 
- Mme Sylvie LE PELLEC  
- M. Sébastien LIEVRE 
 
Suppléants : 
- Mme Annabelle ETIENNE 
- M. Felix PASTEL 
 
Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des 
cadres (CFE-CGC) : 
 
Titulaire : 
- M. Laurent MAUDUIT 
 
Suppléant : 
- M. Olivier TUCULET 
 
Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
- Mme Pauline TARDIF 
 
Suppléant : 
- Mme Stéphanie PILLAUD 
 

2° En tant que représentants des employeurs : 
 
Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
- M. Jacques FARINES  
- M. Florian GELINEAU  
- Mme Maud LE BOULANGER  
- M. Raphaël ROBERT 
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Suppléants : 
- Mme Pascale COUGNAUD  
- Mme Léa FERNANDES  
- M. Gilles GROUSSARD  
- M. Olivier MOREL 
 
Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaires : 
- M. Luc ANDRE  
- Mme Sophia BOSSARD  
- Mme Sofi LEROY 
 
Suppléants : 
- Mme Patricia COUTEPEROUMAL  
- M. Alexandre DUPLAN  
- Mme Stéphanie GENDRE 
 
Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaire : 
- Mme Elisa MOUSSION 
 
Suppléant : 
- Mme Anne MALVAUD 
 

3° En tant que représentants de la mutualité française : 
 
Sur désignation de la Fédération nationale de la mutualité française (FNMF) : 
 
Titulaires : 
- Mme Maria LEBOEUF  
- M. Eric ROBIN 
 
Suppléants : 
- Mme Marie-Christine HEGRON  
- M. Patrick SUDRE 
 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine 
de l'assurance maladie : 

 
Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 
 
Titulaire : 
- Mme Nathalie FUSEAU 
 
Suppléant : 
- Mme Stéphanie FAVREAU 
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Sur désignation de l’Union nationale des associations familiales (UNAF) : 
 
Titulaire : 
- Poste vacant 
 
Suppléant : 
- Poste vacant 
 
Sur désignation de l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé 
(UNAASS) : 
 
Titulaires : 
- Mme Marie-Stéphane FAUCON 
- Mme Blandine RONDEAU 
 
Suppléants : 
- Mme Céline DAMOUR  
- Mme Annaïck PALLIER  
 

5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 
 
- M. Vincent COPIN 
 
6° En tant que représentant avec voix consultative, sur désignation de l’instance régionale 

de la protection sociale des travailleurs indépendants (IRPSTI) des Pays de la Loire : 
 
- M. Antoine HELYE 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 1er mai 2026. 
 

Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 28 avril 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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interrégionale de Rennes MNC

R52-2026-04-22-00001

Arrêté MNCdu 22 avril 2026 portant nomination

des membres du conseil de la caisse primaire

d'assurance maladie de la Sarthe N° 1
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 
 

Arrêté du 22 avril 2026 
 

portant nomination des membres du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de la Sarthe 

 
N° : 1 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 modifié relatif aux institutions intervenant dans le domaine de         
l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à M. Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Sont nommés au conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de la Sarthe : 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 
 
Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
Titulaires : 
- M. Olivier PEAN  
- Mme Valérie ROPERS    
 

Suppléants : 
 - Mme Stéphanie GALASSO  
- M. Xavier PARIS       
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Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
- M. Christophe ARNAUDY  
- Mme Valérie LAMBERT    

 
Suppléants : 
- Mme Emmanuelle FOUCHER  
- M. Guillian MOREAU       

 
Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
Titulaires : 
- Mme Valérie MANCEAU  
- Mme Fabienne PERTUE    

 
Suppléants : 
- M. François GONCALVES  
- Mme Delphine SALVATORE       

 
Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des 
cadres (CFE-CGC) : 
 
Titulaire : 
- M. Thierry GALIOTTO    

 
Suppléant : 
- Mme Nora FERHAT       

 
Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
- Mme Véronique POILVILAIN    

 
Suppléant : 
- Mme Vanessa LEMERCIER       
 

2° En tant que représentants des employeurs : 
 
Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
- Mme Annabelle BOUHOURS-DURANT  
- Mme Soizic COQUIN  
- Mme Marie-Christine DUFOUR  
- Mme Mélanie LEFEVRE    
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Suppléants : 
- M. Julien COMBE  
- Mme Claire PERBET  
- Poste vacant  
- Poste vacant       
  

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaires : 
- Mme Véronique JALLU  
- Mme Sylvie PERRAUX VIOLA  
- M. Jean-Philippe PLOT    

 
Suppléants : 
- Poste vacant  
- Poste vacant  
- Poste vacant       

 
Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaire :  
- M. Philippe BOURGOUIN    

 
Suppléant : 
- Poste vacant       

 
3° En tant que représentants de la mutualité française : 

 
Sur désignation de la Fédération nationale de la mutualité française (FNMF) : 
 
Titulaires : 
 - M. Patrick BOUR  
- M. Laurent BRANCHU    

 
Suppléants : 
- M. Joël GAMESS  
- Mme Béatrice VERITE       
 

 
4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine 

de l'assurance maladie : 
 
Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 
 
Titulaire : 
- M. Paul FEDELE    

 
Suppléant : 
- Poste vacant       
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Sur désignation de l’Union nationale des associations familiales (UNAF) : 
 
Titulaire : 
- M. Cyrille FROGER    

 
Suppléant : 
- Mme Lorette LEPINETTE       

 
Sur désignation de l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé 
(UNAASS) : 
 
Titulaires : 
- M. Grégory BELLIER-CHERDO  
- Mme Anne BRISARD    

 
Suppléants : 
- Poste vacant  
- Poste vacant        
 

5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 
 
      - M. Alexis VOISIN 
 

6° En tant que représentant avec voix consultative, sur désignation de l’instance 
régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants (IRPSTI)                                         

des Pays de la Loire : 
 

       - Mme Cathy BEAUCHESNE   
 

Article 2 
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 01 mai  2026. 
 

Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

                  Fait le 22 avril 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de Sécurité Sociale Antenne

interrégionale de Rennes MNC

R52-2026-04-27-00002

Arrêté MNCdu 27 avril 2026 portant nomination

des membres du conseil de la caisse primaire

d'assurance maladie de Maine et Loire. (N°2).
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 
 
 

Arrêté du 27 avril 2026 
 

portant nomination des membres du conseil  
de la caisse primaire d'assurance maladie de Maine-et-Loire 

 

N° : 2 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 
 
Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 modifié relatif aux institutions intervenant dans le domaine de         
l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés ; 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2026 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d'assurance maladie de Maine-et-Loire ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à M. Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

                                                                    Article 1 
 
Est nommée membre suppléant du conseil de la caisse primaire d'assurance maladie de                  
Maine-et-Loire, en tant que représentant des employeurs et sur désignation de la Confédération 
des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 

Mme Claire ROCHARD 
 
Est nommée membre suppléant du conseil de la caisse primaire d'assurance maladie de                  
Maine-et-Loire, en tant que représentant d'institutions intervenant dans le domaine 
de l'assurance maladie et sur désignation de l’Union nationale des associations agréées 
d’usagers du système de santé (UNAASS) : 
 
Mme Martine BOUTET 
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Article 2 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

                                                  Fait le 27 avril 2026 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

     Lionel CADET 
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